
REPUBLIQUE DU BENIN 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE COTONOU  

SECTION II 

CHAMBRE DE JUGEMENT 

COMPOSITION  

Président : Romain KOFFI  
Assesseurs : Eric ASSOGBA et Cyprien TOZO     
Ministère Public : Mario Elonm METONOU   
Greffier : Louis K. HOUNGBO   
 
Débat le 06 juin 2019 ;  

Jugement contradictoire prononcé en premier ressort à 
l’audience publique du 04 juillet 2019 ;  

PARTIES EN CAUSE 

DEMANDEUR : 

Akochédé TOSSA-AMOU, Agent de transit, de 
nationalité béninoise, demeurant et domicilié à Dèkoungbé 
au lot 141 parcelle J, commune d’Abomey-Calavi, Tél : 96 
96 02 22 ; 

Assisté de Maître Elie DOVONOU, Avocat au Barreau du 
Bénin ; 

DEFENDEUR : 

Philippe AÏSSEGBE, de nationalité béninoise, demeurant 
et domicilié à Godomey, commune d’Abomey-Calavi, Tél : 
97 63 37 92 ; 
 
Comparant en personne ; 

 
 

LE TRIBUNAL, 

Vu les pièces du dossier ; 
Ouï les parties en leurs moyens et prétentions ;  

Jugement N°114/19/CJ/SII/TCC 

du 04 juillet 2019   

--------------- 

Rôle Général 

BJ/TCC/2019/0054 

----------- 

 

Akochédé TOSSA-AMOU 
(Me Elie DOVONOU) 

 

C/ 

 

 

Philippe AÏSSEGBE  
 
 

--------- 

OBJET 

 

Paiement  
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Après en avoir délibéré ; 
 

Par acte du 08 janvier 2019, Akochédé TOSSA-AMOU  a 

attrait devant le tribunal de commerce de Cotonou, Philippe 

AISSEGBE pour obtenir le paiement de la somme de cinq 

millions cent mille (5.100.000) francs CFA ainsi que l’exécution 

provisoire sur minute du présent jugement ; 

Au soutien de son action, Akochédé TOSSA-AMOU expose 

qu’il est créancier de Philippe AISSEGBE de la somme de cinq 

millions cent mille (5.100.000) francs CFA ; 

Que cette somme représente le solde d’un montant de trente et 

un millions (31.000.000) de francs CFA que Philippe 

AISSEGBE a reçu des mains de Akochédé TOSSA-AMOU 

afin de lui acheter et de lui livrer des noix d’acajou ; 

Que c’est ainsi qu’il a en date du 10 août 2019, délaissé une 

sommation de payer à Monsieur  AISSEGBE Philippe ; 

En réplique, Philippe AISSEGBE développe qu’il n’est pas 

débiteur de Akochédé TOSSA-AMINOU ; 

Que sur les trente et un millions qu’il a reçus de celui-ci pour 

l’achat et la livraison de 33,5 tonnes de noix d’acajou, il a 

exécuté ses obligations à hauteur de 30.431.305FCFA ; 

Que ses commissions s’élèvent à cent mille (100.000) francs 

CFA par tonne soit 3.350.000FCFA mais il n’a reçu que la 

somme de 2.427.000FCFA à titre d’avance de sorte que celui-ci 

reste lui devoir, la somme de 923.000FCFA ; 

Qu’une compensation de chacune de leur dette génère à son 

profit, une créance de 354.300FCFA ; 

SUR LA CONDAMNATION AU PAIEMENT 

SOLLICITEE PAR AKOCHEDE TOSSA-AMOU 

Attendu qu’il appartient à celui qui allègue d’une créance d’en 

rapporter la preuve ; 
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Attendu que Philippe AISSEGBE affirme s’être libéré de la 

totalité de la créance réclamée par celui-ci ; 

Attendu que Akochédé TOSSA-AMOU n’a versé au dossier, 

aucun élément au soutien de ses allégations ;  

Qu’en l’état, sa demande de condamnation au paiement ne peut 

prospérer ; 

Qu’il y a lieu de l’en débouter ; 

PAR CES MOTIFS ; 

Statuant publiquement, contradictoirement, en matière 

commerciale et en premier  ressort ; 

- Rejette la demande de condamnation au paiement 

formulée par Akochédé TOSSA-AMOU ; 

- Le condamne aux dépens. 

 

ONT SIGNE 

 

LE GREFFIER      LE PRESIDENT  


